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Les rythmes scolaires 

La réunion du CAEN prévue le mercredi 29 novembre, n’a pas eu lieu par manque de quorum, comme 

c’est habituellement le cas. La date de repli, est fixée tardivement au 15 décembre 2017 ; les services 

du rectorat s’engagent à informer l’ensemble de la communauté éducative avant le 23 décembre 2017. 

Les communes sont cette fois partagées en deux camps, celles qui ont demandé à bénéficier de la 

semaine à quatre jours au mois de janvier et celles qui attendront pour en faire la demande : Saint 

Denis, Le Port, La Possession, Saint Benoit, Saint Joseph, Saint Paul, Sainte Rose n’ont pas fait la 

demande pour janvier. Faites voter vos conseils d’école pour la rentrée du mois d’aout . 

 

La direction d’école 

Rectificatif au courrier envoyé aux directeurs- trices d’école par le secrétaire général : 

Contrairement aux propos tenus par le secrétaire général, la messagerie électronique ne 

constitue en aucun cas « un système de traitement automatisé de données » et encore 

moins de données à caractère personnel. La messagerie électronique est un système de 

distribution, de diffusion et de stockage de messages électroniques . Ce système est utilisé 

par les services du rectorat en faisant tourner sur cette messagerie électronique un autre 

système qui lui, relève d’un traitement automatisé de données. 

Par conséquent , les menaces proférées envers les personnels sont nulles et non avenues et 

sont sans fondement ni conséquence mais relèvent davantage d’un abus de pouvoir. 

         

Le groupe de travail mouvement 

Le groupe de travail portant sur les règles du mouvement devrait avoir lieu le 4 décembre 2017, et 

sera abordé la question des postes de remplaçants transformés. 

La mesure de carte scolaire attribuée aux personnels, le maintien des affectations sur une école 

seront examinés. 

Les permutations interdépartementales 

La date limite est fixée au 5 décembre 2017. 

La classe exceptionnelle  

Les demandes se font jusqu’au 22 décembre 2017.   

      

      

      

      

      

      


